RESOLUTION N°  1    12 SEPTEMBRE 2003

Objet : Organisation et programme de travail du Comité Economique et Social de la Grande Région sous mandature lorraine  2003-2004

1- En application de la déclaration commune du 7e Sommet de la Grande Région qui s’est tenu le 30 juin 2003 à Sarrebruck et  conformément aux perspectives  esquissées dans le cadre du 8e Sommet sous la présidence de la Lorraine, une mission générale a été arrêtée s’agissant du  Comité  Economique et Social de la Grande Région, lequel est chargé spécifiquement d’analyser et de suivre les évolutions de la situation économique et sociale de la Grande Région et de faire des propositions aux Exécutifs.

2- Il ressort également  que le Comité Economique et Social de la Grande Région est invité à se pencher plus en avant sur les intérêts particuliers des migrants frontaliers sur le marché interrégional de l’emploi et de formuler des propositions à ce sujet.

Par ailleurs, le projet «  Capitale Européenne de la Culture 2007«  mérite quelques approfondissements  sur des thématiques précises.

Enfin, la mobilité régionale dans une approche transports-infrastructures et aménagement du territoire doit également faire l’objet d’études complémentaires.

Il ressort donc 4 thèmes de travail qui constitueraient le programme de travail pour les mois à venir avec pour objectif d’aboutir à des rapports d’étape avant le prochain Sommet devant se dérouler en Lorraine, fin 2004.

THEME 1  EXAMEN DE LA SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE DE LA GRANDE REGION

Cet exercice s’intègre  dans les réflexions du Sommet sur les grandes orientations visant à la mise en place d’une stratégie globale partagée par les institutions pour le développement endogène et exogène de la Grande Région au sein de l’Union Européenne, en s’appuyant sur la «  Vision d’avenir 2020 de la Grande Région «  , document élaboré par la Commission Santer.

8 thèmes ont été abordés : la culture, l’enseignement et la formation professionnelle et continue, l’enseignement supérieur et la recherche, l’économie et l’emploi, les réseaux sociaux, transport et mobilité, environnement et aménagement du territoire, et les institutions.

Ces réflexions posent le débat sur le devenir de l’espace de coopération.

A la lumière de ces éléments prospectifs, le Comité Economique et Social de la Grande Région est chargé de construire un dispositif pérenne lui permettant de conduire  un examen de la situation économique et sociale de la Grande Région, afin d’élaborer des projets communs pour bâtir cet espace de coopération.

Plusieurs thèmes peuvent faire l’objet d’études :

· la situation démographique

·  le marché de l’emploi

· les secteurs d’activité

· éducation et formation ( adéquation formation-emploi)

· attractivité du territoire de la Grande Région

Une attention particulière sera portée à la problématique de l’emploi des jeunes et des femmes

THEME 2  L’EMPLOI TRANSFRONTALIER

Ce sujet a déjà fait l’objet de nombreuses études sur des volets spécifiques. Il conviendrait néanmoins d’en faire le point et de s’attarder sur des points particuliers :

· législation sur le travail transfrontalier et points d’achoppements législatifs : 

· formation, qualification

· égalité professionnelle

· intensité des flux

· niveaux de salaires, charges sociales et fiscales

· impacts économiques sur les bassins d’emploi et de résidence

· logement

Une attention particulière sera portée à la problématique de l’emploi transfrontalier des jeunes et des femmes

THEME 3  CAPITALE DE LA CULTURE 2007

Le projet «  Capitale européenne de la culture 2007 «  est un projet phare de la coopération culturelle à l’échelle interrégionale et peut être un élément fédérateur important  Des manifestations thématiques auront lieu dans toutes les composantes de la Grande Région. Afin de tirer pleinement parti de cette opportunité, un certain nombre d’axes pourraient être approfondis :

· Accompagnement et préparation de l’événement 2007

· -Préparation d’un événement CESGR

· -Prospective d’évènements à soutenir et à valoriser 

· Atouts touristiques à développer

THEME 4  MOBILITE DANS LA GRANDE REGION

Dans un souci d’une meilleure connexion entre les territoires de la Grande Région par la continuité des réseaux routiers, ferroviaires et fluviaux, il conviendrait de  faire le point :

· Sur les études déjà réalisées

· Sur les transports collectifs de voyageurs ( état des lieux, recommandations )

· Sur la vision prospective commune avec les Régions et pays frontaliers

· Sur le renforcement des moyens techniques et décisionnels de concertation et de partenariat

· Sur une offre adaptée de transports, d’infrastructures et d’équipements et notamment les conventionnements et l’attractivité des transports publics.

3 A la lumière de ces chantiers clairement énoncés , le Comité Economique et Social de la Grande Région décide la création de 4 groupes de travail sur chacun des thèmes respectivement confiés à :

· THEME 1 : Pierre CHARLES ( Lorraine )

· THEME 2 : Léon JOMOUTON ( Wallonie )

· THEME 3 : Léon DRUCKER ( Luxembourg )

· THEME 4 : Hans-Hermann KOCKS ( Rhénanie-Palatinat )

Par ailleurs et sous quinze jours suivant l’adoption de cette résolution, chaque membre du Comité Economique et Social de la Grande Région aura indiqué  à quel groupe il entend participer auprès du Secrétariat du Comité Economique et Social de la Grande Région. Les groupes devront respecter un équilibre dans le nombre et les Régions ( environ 18 membres titulaires par groupe ou représentés par  leur suppléant )

4. Je prie le Comité Economique et Social de la Grande Région de délibérer sur cette résolution.

Le Président

Jean-Marc MOHR                                   Adoptée à l’unanimité

